
 

 

Bulletin d’Informations Municipales n° 154 

Vendredi 2 avril 2021 

 

Mairie : 02 96 43 83 11 
Fax :      02 96 43 91 05 

Adresse : 4, rue de la Mairie - 

22200 Plouisy 
 

Mail :accueil@mairie-plouisy.fr  

Site: www.mairie.plouisy.fr 
 

Du lundi au vendredi : 

8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 
(fermée le mardi après-midi) 

Le samedi de 8h30 à 12h15 

 (sauf Juillet et Août) 
 

 

Permanences des élus 

 (sur rendez-vous) 

- Rémy GUILLOU   

  Sur Rendez-Vous 

- Mireille LE PESSOT  

  Jeudi de 10h à 12h 

- Jean-Claude LE BRAS   

  Vendredi de 14h à 16h 

- Fabienne HAMEL 

Mardi de 14h à 16h 

- Mickaël TESSIER 

Lundi de 15h à 17h 

- Nathalie CRENN 

Lundi de 15h à 17h 

- Aurélie Le Saout 

Sur Rendez-Vous 

- Bruno Baccon 

Sur Rendez-Vous 

- Xavier Le Guen 

Sur Rendez-Vous 
 

Bibliothèque:  

02 96 44 16 51 

Mercredi: 10h30-12h/14h30-18h 

Vendredi: 16h-18h 

Samedi: 10h-12h 
Numéros d’urgence  

SAMU : 15 

Pompiers : 18 au 112 
Gendarmerie :  

02 96 43 71 14 

Services médicaux  
Médecin : 

02 96 21 00 51  

Infirmières : 
02 96 44 40 87 

Pharmacies de service 

Appeler le 3237 pour la pharma-
cie de garde 

Taxis : 

Ty Latace : 
06 45 18 73 75 

ARGOAT Taxi : 

06 85 74 01 05 
 

BIM  (Bulletin d’Informations 

Municipales toutes les deux se-

maines)  

Les annonces sont à déposer 

avant le lundi 12h en mairie. 

Copyright-reproduction interdite 

sauf autorisation expresse de la 

mairie de Plouisy 

  
Suite des travaux de réfection des canalisations 
L’entreprise SOGEA devrait  entreprendre la suite des travaux avec la partie qui va du lotisse-
ment de Park an Trébé jusqu’au Godin entre le 1er avril et le 30 juin. Simultanément l’entreprise 
SADE réalisera la même opération entre le Godin et la voie ferrée à Rumarquer. Pendant ces 
travaux la route sera en circulation alternée mais elle pourra être barrée par moment. Une 
déviation sera alors mise en place. Elle sera toujours ouverte le week-end.   
 
Mairie 
En raison de la pandémie qui contraint certains agents à télétravailler et afin de limiter les con-
tatcts, la mairie sera ouverte du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H 30 du 5 au 26 avril. Elle sera 
donc fermée tous les après-midis mais le standard téléphonique restera ouvert et il sera tou-
jours possible de joindre les agents par téléphone et courrier éléctronique. La mairie sera aussi 
fermée le samedi.  
 
Vaccination  
La campagne de vaccination se poursuit sur notre territoire et plusieurs créneaux horaires ont 
été ouverts pour les personnes de plus de 70 ans, ayant une comorbidité ou vulnérables. 
La prise de rendez-vous peut se faire de deux façons : 
- via l’application Keldoc ( Guingamp ) 
- ou via la plateforme téléphonique au 02 57 18 00 60 (du lundi au vendredi) 
Si  toutefois vous rencontrez des difficultés pour la prise de rendez-vous dans les centres de 
vaccination pour les personnes de éligibles à la vaccination, vous pouvez appelez la mairie (02 
96 43 83 11) ou la médiathèque (02 96 44 16 51) qui vous aideront dans vos démarches en 
ligne. 
 
Inscription sur les listes électorales 
Les élections départementales et régionales auront lieu les 13 et 20 juin 2021. Si vous venez 
d’emménager sur la commune ou si vous avez récemment changé d’adresse, il est nécessaire 
de venir en mairie pour effectuer une inscription ou une modification sur les listes électorales 
avant le 30 avril. Pour les jeunes recensés sur la commune aucune démarche n’est nécessaire, 
ils recevevront leur carte électorale au domicile. 
 
Coupure d’électricité 
Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique, ENEDIS a programmé des travaux qui 
entraineront une coupure de courant le lundi 19 avril de 9h00 à 12h00 sur le territoire de la 
commune. 
 
Emploi saisonnier 
La commune va recruter trois emplois saisonniers pour des travaux d’entretien des locaux et 
des espaces verts. 2 emplois à temps plein en juillet et août au service technique et 1 emploi à 
mi-temps sur 6 semaines pour l’entretien du centre de loisirs. Les candidatures de  plouisyens 
seront étudiées en premier. Ceux qui ont déjà bénéficié de ces postes ne seront pas prioritaires. 
 
Contrôle de la collecte des déchets 
Les ambassadeurs de prévention du SMITRED Ouest d’Armor seront présents sur la com-
mune le vendredi 9 avril. Ils assureront un contrôle des bacs jaunes individuels et remettrons 
une documentation en boîtes aux lettres aux habitants. 
En cas d’erreur majeur, le bac pourra être refusé lors de la collecte. 
( erreur majeur : sacs noirs, masques, déchets de soins, déchets d’hygiène (couches…), encom-
brants, verre …) 
 

 



 
 

Budget 2021 
 

Lors de sa séance du 17 mars, le conseil municipal a voté le budget 2021. Un budget rigoureux dans la gestion des deniers 
publics et ambitieux pour l’avenir de la commune. La gestion de l’année passée a permis de dégager des marges inté-
ressantes pour l’investissement puisque le résultat de clôture de la section de fonctionnement 2020 est de 563 957 € (il 
était de 446 431 € en 2019).  
Et le conseil municipal reste fidèle à sa volonté de ne pas augmenter les taux d’imposition. Ils sont inchangés en 2021.  
 
Ce budget vise à doter la commune de nouveaux équipements et à préparer l’avenir puisque de nombreux projets sont 
encore à l’état d’embryons. Ils devraient trouver concrétisation en 2022 ou 2023.  
Globalement la section fonctionnement se caractérise par une stabilité puisque les recettes et les dépenses augmentent 
de façon parallèle ( +11%) . 
Les dépenses sont contenues, malgré la crise du COVID et son coût (quelques milliers d'euros). La section de fonction-
nement est équilibrée à hauteur de 2 262 467 €. Les charges à caractère général représentent 30,42% des dépenses de 
fonctionnement (441 840 €), la masse salariale se montent à  58 % (839 200 €).  
 
La section d’investissement est équilibrée à hauteur de 1 326 722 € avec un autofinancement de 785 808 €. 
Dans le cadre des plans de relance, la commune a obtenu deux subventions importantes (77 000 € de Dotation de sou-
tien à l’Investissement local – DSIL – pour le remplacement de l’éclairage public de Rumarquer au Lan et 33 205 € du 
département pour l’aménagement d’une liaison douce entre Rumarquer et Traou Nen). D’autres subventions ont été 
sollicitées mais elles n’ont pas encore été notifiées et ne sont donc pas inscrites au budget, c'est notre principe de 
précaution. De plus le vote du budget Guingamp Paimpol Agglomération a attribué un fonds de concours de 27 287 € 
pour la liaison douce entre Parc an Trébé et Rumarquer.  
La commune a ainsi sollicité le Département pour la réalisation d’une liaison douce le long de la Départementale 8 ou 
route de Tréguier, la DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) pour les liaisons douces à Leur min, Coz Leurio 
et au Lann. Cette dernière boucle permettrait de terminer une liaison douce qui relierait la ville centre, Guingamp, et le 
Champ de tir. Elle va solliciter le plan de relance pour remplacer le four au restaurant scolaire. 
 
Les investissements de 2021 concernent les liaisons douces. L’entrée du bourg par Rumarquer aura un nouveau visage 
avec la réfection par l’agglomération des réseaux d’eau potable et usée, puis ce sera le tour de l’effacement des réseaux 
électriques, téléphoniques. Le changement de l’éclairage permettra de faire des économies d’énergie. La réalisation de 
la liaison douce et l’aménagement de la sécurité sont prévus pour une enveloppe de 367 000 € avant que le département 
ne prenne en charge la réfection de la chaussée. La commune va travailler avec le bureau d’études ING pour offrir une 
arrivée agréable et sécurisée dans le bourg en venant de Guingamp.  
110 000€ sont consacrés aux autres liaisons douces qui permettront de sécuriser la circulation des piétons entre Leur 
Min et le bourg de Grâces, entre le bourg et le champ de tir et le long de la route de Tréguier.  En ajoutant la sécurité 
sur les autres routes, des travaux de voiries, des achats de panneaux de signalisation, ce ne sont donc pas moins de 
500 000 € qui sont investis dans la voirie et l’aménagement des routes. 
 Ce budget prévoit aussi l’achat d’un véhicule pour les services techniques, d’une faucheuse d’accotement, de divers 
matériels pour les services techniques pour 52 000 €. Afin de continuer à donner un aspect festif à la commune 5 000€ 
sont dédiés à l’acquisition d’illuminations de Noël. L’école n’est pas oubliée avec des renouvellements de tables, de 
chaises, de tablettes numériques, l’installation d’un nouveau jeu dans la cour (billodrome), un renouvellement de 
l’alarme pour 40 000 €. 
Les équipements sportifs sont concernés par un renouvellement des buts qui étaient vieillissants et le remplacement 
des bancs de touche et d’une partie de la main courante afin de garantir le classement du stade Guy Lozahic au niveau 
5.  
En même temps la commune engage l’aménagement de la médiathèque, la réfection des bâtiments annexes de la mairie 
sans oublier la pharmacie, pour lesquels 225 000 € sont engagés.  
 
Nous vous invitons à consulter tous les documents du budget ainsi que le document de valorisation financière et fiscale 
réalisé par la trésorerie sur le site de la mairie :    
https://www.mairie-plouisy.fr/la-mairie-3/compte-rendus/budget/ 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.mairie-plouisy.fr/la-mairie-3/compte-rendus/budget/


Urbanisme 
 
Déclaration préalable accordée à : 
 

- EDF ENR – Panneaux photovoltaïque  – 1 Pors Min 

- BRUNET Gilles – Portail – 2 résidence des Tilleuls 
________________________________________________________________________________________________ 

 
Etat Civil 

Décès : 

- DOLLO Francine - 92 ans – domiciliée au 6 rue du Croisic 

 
Naissance : 

- DANIEL LE ROUX Hayden né à Saint-Brieuc le 17 mars 2021, domicilié au 3 Kerlast  

- PIEDNOIR Adèle née à Pabu le 23 mars 2021, domiciliée au 14 Kernevez 

- SAINTILAN Léna, Andréa, Armandine née à Plérin le 27 mars 2021, domiciliée au 14 rue Léontine Le Gall 

_______________________________________________________________________________________________ 
 
 

Ecole 
Le lundi 22 mars, les classes de CE2-CM1 et de CM1-CM2 ont reçu la visite de Madame Dolghin, animatrice culturelle et 
pédagogique aux Archives Départementales de Saint Brieuc. Il s'agissait d'une animation sur le papier. 
Les élèves ont d'abord découvert l'histoire du papier depuis le papyrus utilisé par les Egyptiens jusqu'au papier actuel. 
Ils ont même pu lire une lettre ancienne écrite par un roi de France.  Ils ont également appris comment travaillaient 
autrefois les ouvriers dans les papeteries de Belle Isle en Terre grâce à des photos d'archives. 
Ensuite, les écoliers ont fabriqué leur propre papier recyclé.  
Au mois d'avril, c'est la visite de l'usine de Valorys qui est prévue dans le cadre de l'éducation au développement durable. 
 
 
 
 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Commémoration du 19 mars 

 

 
 

En raison de la situation sanitaire la cérémonie s'est tenue en comité très restreint. Mais la municipalité et la FNACA 
ont tenu à marquer cette journée du souvenir en déposant des bouquets de camélias sur la stèle de la place du 19 
mars. 

Réfection du mur du cimetière 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le mur du cimetière présentait depuis quelques temps une déformation dangereuse sur une portion de 6m,  du côté 
de la venelle de Traou-Bourg. 
Afin de le restaurer deux agents municipaux ont déposé le mur au sol avant de le rebâtir pierre par pierre. 
Ces travaux marquent le dernier chantier de maçonnerie pour Yvon Morice, qui forme actuellement Jean-Michel Si-
mon à sa suite. En effet, Yvon a fait valoir ses droits à la retraite, qui interviendra officiellement en juillet de cette an-
née. 

 


